Montréal, le 23 avril 2004
Par télécopieur


Destinataires: 
Tous les participants
Objet :

Demande d’approbation du budget 2004 et du plan global d’efficacité énergétique




Notre dossier : R-3519-2003

Chers confrères,

Chère consoeur,

Pour faire suite au dépôt, par le Distributeur, des pièces HQD-7, document 5 et HQD-7, document 6 (engagements 1 et 2), la Régie avise les participants que la preuve nécessaire à l’étude des coûts évités est désormais complète et que le dossier est pris en délibéré à compter du 22 avril 2004.

Conséquemment, les intervenants ont jusqu’au 25 mai 2004 pour transmettre à la Régie leur demande de remboursement de frais spécifique à l’étude des coûts évités dans ce dossier.

La Régie rappelle aux intervenants que le nouveau Guide de paiement de frais des intervenants, en date du 2 octobre 2003, s’applique dans le cas présent.
Veuillez agréer l’expression de nos sentiments les meilleurs.

Anne Mailfait, avocate

Secrétaire adjoint de la Régie de l'énergie

/sp

